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PREAMBULE 

Le Plan Local dõUrbanisme (PLU) est un document de planification, créé par la loi Solidarité et Renouvellement 

Urbains en d®cembre 2000. Il sõagit dõun outil de gestion du d®veloppement territorial et urbain qui permet de 

concrétiser une véritable démarche de projet de territoire.  

Le PLU, présente précisément les choix reten us en matière de développement à travers : 

 

ü Les principes de d®veloppement et dõam®nagement durables dans le PADD, 

ü Les choix concrets de destination des sols dans les pièces graphiques du règlement,  

ü Certains  outils de gestion du devenir du territoire comme les emplacements réservés, les servitudes pour 

la mixité sociale, etc.  

 

Le volet urbanisme de la loi Grenelle 2 vise à appliquer les principes de développement durable aux documents 

de planification. Elle encourage un urbanisme plus stratégique que réglementaire.  

 

Lõ®laboration du PLU de Langoiran  devra permettre dõ®laborer un document conforme aux principes du 

développement durable, fixés par les lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000, 

Urbanisme et H abitat (UH) du 2 juillet 2003,  Grenelle II (Engagement National pour lõEnvironnement) du 12 juillet 

2010 et Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (ALUR) du 24 mars 2014.  

 

Le PLU devra , dans  le respect d es objectifs du développement durable , viser à att eindre les objectifs suivants 

d®finis ¨ lõarticle L 101-2 du Code de lõUrbanisme : 

 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, 

la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des  milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarq uables ;  

e) Les b esoins en matière de mobilité ;  

 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, n otamment des entrées de ville ;  

 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités 

de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 

futurs de l'ensemble des m odes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 

général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 

objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre em ploi, habitat, commerces et services, 

d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 

diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usa ge 

individuel de l'automobile ;  

 

4° La sécur ité et la salubrité publiques ;  

 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 

des nuisances de toute nature ;  

 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 

sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 

la préservation et la r emise en bon éta t des continuités écologiques ;  

 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de 

gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à 

partir de sources renouvelables.  

 

 

Le PLU se compose des pièces suivantes :  

 

ü Le rapport de présentation , explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de 

développement durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement. Ο 

Il s'appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et des besoins 

répertoriés en matière de développement économique, de surfaces et de développement agricoles, de 

développement forestier, d'aménagement de l'espace,  d'environnement, notamment en matière de 

biodiversité, d'équilibre social de l'habitat, de transports, de commerce, d'équipements et de services.  

Il analyse la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers au cours des dix années précédant 

l'approbation du plan ou depuis la dernière révision du document d'urbanisme et la capacité de 

densification et de mutation de l'ensemble des espaces b âtis, en tenant compte des formes urbaines et 

architecturales.  

Il expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la 

consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers.  

 Il justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement 

urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard des objectifs de 

consommation de l'espace fixés, le cas échéa nt, par le schéma de cohérence territoriale et au regard des 

dynamiques  économiques et démographiques.  Il établit un inventaire des capacités de stationnement de 

véhicules motorisés, de véhicules hybrides et électriques et de vélos des parcs ouverts au pub lic et des 

possibilités de mutualisation de ces capacités.  

 

ü Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD)  définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 

protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 

continuités écologiques ; 

 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, 

le développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou de la c ommune. Il  fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.  

 

ü Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation (OAP)  peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment les 

continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 

permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations d'aménagement, de 

construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné à  la réalisation de 

commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de la 

réalisation des équipeme nts correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabilit er, restructurer ou aménager ;  

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 

espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

 

ü Le règlement  (et ses pièces graphiques ), fixe en cohérence avec le projet d'aménagement et de 

développement durables, les règles générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant 

d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-3. 

 

ü Les annexes  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210068&dateTexte=&categorieLien=cid
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En outre, le PLU de Langoiran  doit intégrer une évaluation environnementale.  

 

En effet, en application de lõarticle R. 104-9 du Code de lõurbanisme : 

 

"Les plans locaux d'urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, font l'objet 

d'une évaluation environnementale à l'occasion :  

 

1° De leur élaboration ;  

2° De leur révision ;  

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une déclaration de 

projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision au sens de l'article L. 153 -31." 

  

Ainsi, conform®ment ¨ lõarticle R. 104-18 du Code de lõurbanisme : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en application 

d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec 

les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de 

l'environnement avec lesquels il  doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

 

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et des perspectives de son évolution en exposant notamment 

les caract®ristiques des zones susceptibles d'°tre touch®es de mani¯re notable par la mise en ïuvre du 

document ;  

 

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une importance 

particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article 

L. 414-4 du code de l'environnement ;  

 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le choix 

opéré au regard des solutions de substitu tion raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

d'application géographique du document ;  

 

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

 

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 

si nécessaire, les mesures appropriées ;  

 

7° Un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière dont l'évaluation a été 

effectuée. »  
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I.1. LE CONTEXTE  

I.1.1.  SITUATION GEOGRAPHIQUE : DANS LõAIRE DõINFLUENCE DE LõAGGLOMERATION BORDELAISE 

La Commune  de  Langoiran , située à 25 km au sud -est de Bordeaux, sõinscrit dans lõaire dõinfluence de 

lõagglom®ration bordelaise notamment grâce à son accessibilité en un peu plus dõune demi-heure par la RD 

10. 

Son accessibilit® ais®e depuis lõaxe majeur quõest la RD10, et le prix dõun march® immobilier plus abordable, ont 

suscité sur la 3ème  couronne dõagglom®ration de lõEntre-deux -Mers, une attractivité résidentielle soutenue au 

cours de la dernière décennie.  

 

 

 

 

CARTE DE LõARMATURE DES POLARITES URBAINES DE LA GIRONDE 

 
Source  : Sch®ma D®partemental de lõHabitat Durable, 2008 

 

Parmi les territoires soumis au  phénomène de desserrement de la métropole bordelaise  se range de façon assez 

majeure le territoire des Portes de lõEntre-Deux -Mers.  

À ce tit re, la commune de Langoiran  est couverte par le Scot de lõaire m®tropolitaine bordelaise. 
  

Langoiran  

Langoiran  
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I.1.2. LE SCOT DE LõAIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

Le SCoT, est un document dõurbanisme, de planification intercommunale, destin® ¨ servir de cadre aux projets 

dõam®nagement du territoire, lõenjeu prioritaire ®tant de r®pondre aux besoins dõaujourdõhui tout en pensant 

aux besoins des générations qui suivro nt. La réflexion vise à répondre aux objectifs suivants :  

 

¶ un développement du territoire cohérent,  

¶ assurer lõ®quilibre entre les diff®rentes fonctions du territoire (habiter, travailler, se d®placeré) 

¶ un d®veloppement urbain ma´tris®, avec une utilisation ®conome de lõespace, 

¶ tout en pr®servant lõenvironnement. 

 

La commune de Langoiran  s'inscrit dans le p®rim¯tre du SCOT de lõaire m®tropolitaine bordelaise approuvé le 

13 f®vrier 2013, qui d®cline une organisation urbaine ¨ lõappui des 3 principes suivants : 

1. le centrage du développement urbain autour de l'agglomération bordelaise, afin de limiter la dispersion 

urbaine et rationaliser la consommation dõespace ; 

2. la maîtrise et la structuration des territoires périphériques autour des centralités relais  déjà bien équipées, 

bien desservies ou qui le sont potentiellement ;  

3. le renforcement des centres -bourgs et des cïurs de village dans les bassins de vie . 

 

Sur la base de ces principes, le Scot définit une armature territoriale illustrée ci -contre dans laquelle la commune 

de Langoiran se range dans le champ des  « centralités relais locales  au sein dõun bassin  de vie  périphérique  », 

définis comme «  couvrant une grande part de lõaire m®tropolitaine bordelaise, ils constituent les territoires de la 

diversit®, tant du point de vue des paysages quõils offrent que des situations urbaines quõils pr®sentent. Sous un 

visage rural, ce territoire est composé d e communes plus lointaines, moins peuplées, équipées de manière 

in®gale, qui sõorganisent entre agglom®ration et centralités locales . 

 

Dans ce contexte, l'enjeu est  de maîtriser le développement des communes plus éloignées , et de renforcer les  

centralités relais locales , qui jouent un rôle essentiel dans la structuration des bassins de vie tout en préservant 

le cadre des paysages ruraux.  ».  

 

Au titre du code de l'urbanisme, le PLU doit être compatible avec un certain nombre de documents supra -

communaux, dont les SCOT.  

Afin de cerner au plus près ce rapport de compatibilité, défini comme le fait que " les dispositions d'un document 

ne fassent pas obstacle à l'application des dispositions du document de rang supérieur, ne soient pas 

contradictoires et concourent ¨ leur mise en ïuvre et non leur ¨ leur mise en cause ", le rapport de présentation 

abordera pour les principales thématiques du diagnostic, les orientations du Document d'Orientations et 

d'Objectif (D2O) du SCOT.  

 

Le Document dõOrientation et dõObjectif guide la mise en ïuvre des objectifs du Projet d'am®nagement et de 

développement durables (PADD) et constitue le volet prescriptif du SCoT. Il précise, au travers de ses orientations 

et de ses documents graphiques, la  manière dont doivent être traduits les objectifs du PADD et quelles réponses 

leur seront donn®es dans les documents dõurbanisme locaux. 

 

Le contenu du D2O peut °tre doublement appr®hend® selon quõil fixe des prescriptions ou quõil donne des 

orientations :  

 

Å Dans les cas de prescriptions, les documents de rang inférieur, dont notamment les documents 

dõurbanisme locaux, sont astreints ¨ une obligation positive de mise en ïuvre des objectifs fix®s par le SCoT. Ils 

doivent à la fois permettre la réalisation des objectifs pour la p®riode dõapplication du PLU et ne pas 

compromettre la réalisation des objectifs et options retenus pour une phase ultérieure. Les prescriptions du D2O 

correspondent à des règles à respecter, dans un rapport de compatibilité.  

 

Å Dans le cas dõorientations, le registre de recommandations a ®t® privil®gi® selon un mode incitatif. 

LõARMATURE URBAINE DU SCOT DE LõAIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

 
Source  : Scot de lõAire M®tropolitaine Bordelaise approuv® le 13 /02/2014, modifi® le 2/12/2016 
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I.1.3. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PORTES DE LõENTRE-DEUX-MERS 

La commune de Langoiran est membre de la Communauté de Communes Des Portes de lõEntre-Deux -Mers qui 

regroupe les 11  communes suivantes  : 

 

1. - BAURECH 

2. - CAMBES 

3. ð CAMBLANES-ET-MEYNAC 

4. - CENAC  

5. - LANGOIRAN 

6. - LATRESNE 

7. - LE TOURNE 

8. - LIGNAN-DE-BORDEAUX 

9. - QUINSAC 

10. - SAINT-CAPRAIS DE BORDEAUX 

11. - TABANAC 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de communes intervient 

principalement dans le développement économique, le 

domaine social et lõentretien de la voirie 

communautaire, et exerce les compétences suivantes :  

 

A titre obligatoire :  

. L'aménagement de l'espace communautaire, Scot et Schéma de secteur  ; la CDC nõest pas comp®tente en 

matière de PLU/carte communale,  

. Le développement économique  :  cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dõactivit® 

industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire , Politique locale du 

commerce et soutien aux activit®s commerciales dõint®r°t communautaire et la promotion touristique du 

territoire,  

. L'aménagement, l'entretien et la gestion des aires d'accueil des gens du voyage,  

. La collecte et le traitement des déchets ménagers,  lõAssainissement des eaux usées ,  

. La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI)  

 

Au titre des compétences optionnelles :  

 

. La protection et la mise en valeur de l'environnement,  

. La politique du logement et du cadre de vie,  

. La cr®ation, lõam®nagement et lõentretien voirie d'intérêt communautaire,  

. La construction, lõentretien et le fonctionnement des équipements culturels et sportifs d'intérêt 

communautaire, et des ®quipements de lõenseignement pr®®l®mentaire et ®l®mentaire dõint®r°t 

communautaire,  

. Action sociale dõint®r°t communautaire, 

. La politique de logement social dõint®r°t communautaire, 

. La politique de la Ville,  

. La création et gestion de maisons de services,  

 

Au titre des compétences facultatives :  

. La petite enfance, et jeunesse,  

. Les actions culturelles , 

. Aménagement numérique du Territoire , 

. La cr®ation et la mise en valeur dõinstallations publiques ¨ vocation touristique, 

. Lõentretien et la maintenance du r®seau dõ®clairage public 

. Le versement de contribution au SDIS,  

I.1.4. LE POLE DõEQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL (PETR) CîUR DE LõENTRE-DEUX-MERS 

Le P¹le dõEquilibre Territorial et Rural (PETR) Cïur de lõEntre-Deux -Mers, se situe au carrefour entre Bordeaux, 

Langon et Libourne, sur le territoire de lõEntre-deux -Mers. Il sõ®tend des portes de la Métropole Bordelaise à la 

frontière du Lot et Garonne , sur 90 communes et les 5 Communautés de Communes suivantes  : 

1. CDC Les Rives de la Laurence  

2. CDC des Coteaux Bordelais  

3. CDC des Portes de lõEntre-Deux -Mers 

4. CDC du Créonnais  

5. CDC Rurales de lõEntre-Deux -Mers 

 

 

CARTE DU PETR COEUR DE LõENTRE-DEUX-MERS 

 

Ce t erritoire aux paysages marqu é par des coteaux et vallons de vignes et de forêts, de petites villes et villages, 

est caract®ris® par un c¹t® p®ri urbain ¨ lõouest sous lõinfluence de lõagglom®ration bordelaise et un côté plus 

rural ¨ lõest. 

Il se positionne comme ç lõarri¯re-pays bordelais », au niveau touristique, et  assume une  relation directe avec 

bordeaux  notamment en termes dõattractivit® r®sidentielle. 

 

  



8 

Agence METAPHORE architecture + urbanisme + paysage / Raph aël JUN Écologue  PLU DE LANGOIRAN 

 RAPPORT DE PRÉSENTATION ðSeptem bre  2025 

I.1.5. LE PLAN DE VALORISATION DE LõARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE (PVAP)  

Au regard de ce pass® particuli¯rement riche dõhistoire et de patrimoine, la commune de Langoiran est 

désignée Site Patrimonial Remarquable (SPR).  

 

Le plan de valorisation de lõarchitecture et du patrimoine (PVAP) est un outil de planification d®di® ¨ la 

préservation et à la mise en valeur des sites patrimoniaux remarquables (SPR).  

 

Les SPR sont des outils simplifiant et facilitant la protection des enjeux patrimoniaux et paysagers identifiés sur un 

même territoire , qui se substituent aux AVAP 1, ZPPAUP2 et secteurs sauvegardés.  

 

Ce plan comprend notamment une cartographie et des prescriptions et règles relatives :  

 

¶ à la qualité architecturale des constructions neuves ou existantes (matériaux, implantation, volumétrie, 

abords),  

¶ à la conservation ou à la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces naturels ou urbains,  

¶ à la conservation ou la restauration des éléments remarquables identifiés (immeubles, espaces publics, 

monuments, sites, cours et jardins, plantations, mobiliers urbains)é 

Le PVAP est établi sur le périmètre du site patrimonial remarquable lorsque celui -ci nõest pas couvert par un plan 

de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV).  

 

Ce plan constitue une servitude dõutilit® publique (SUP) qui sõimpose au PLU. 

 

Le PVAP, appelé à se substituer à la ZPPAUP actuellement en vigueur sur la commune, est en cours 

dõ®laboration. 

 

 

  

 
1
 Aire de Valorisation de lõArchitecture et du Patrimoine 

2
 Zone de Protection du Patrimoine, de lõArchitecture, de lõUrbanisme et du Paysage 
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I.2. EVOLUTIONS DEMOGRAPHIQUES 

I.2.1. LE CîUR DE LõENTRE-DEUX-MERS : UN TERRITOIRE EN CROISANCE SOUTENUE  

Pour rappel, l e Pôle dõEquilibre Territorial  et Rural  (PETR) Cïur de lõEntre-Deux -Mers sõ®tend des portes de la 

Métropole Bordelaise à la frontière du Lot et Garonne , sur les 5 Communautés de Communes suivantes  : 

1. CDC Les Rives de la Laurence  

2. CDC des Coteaux Bordelais  

3. CDC des Portes de lõEntre-Deux -Mers 

4. CDC du Créonnais  

5. CDC Rurales de lõEntre-Deux -Mers 

Afin de resituer la dynamique du territoire communautaire Portes de lõEntre Deux Mers dans son bassin de vie 

proche, les donn®es du PETR sont mobilis®es mais en excluant la CDC Rurales de lõEntre-Deux -Mers au regard 

de son caract¯re ®loign® et dans une moindre influence de lõagglom®ration bordelaise, susceptible de biaiser 

la comparaison.  

Le PETR Cïur de lõEntre-Deux -Mers (hors CDC rurales de lõEDM) enregistre une dynamique démographique 

soutenue depuis 19 68, avec un gain de 23 094  habitants en moins de 20 ans, soit un TCAM (Taux de Croissance 

Annuel Moyen) de 1,9 %, presque deux fois plus soutenu que la moyenne girondine sur la même période  (+1% 

/an).  

Ce rythme de croissance se maintient sur la période récente  en passant à + 1, 8 % entre 20 14 et 2020 . 

 

 

Source  : INSEE, Recensements de la population de 19 68 à 2020. 

Cette dynamique est en partie portée par le phénomène de desserrement de la métropole bordelaise, 

toutefois elle  est inégalement répartie parmi les territoires communautaires qui composent cette aire 

dõinfluence. 

En effet, si la CDC Coteaux bordelais (+ 2,6%), la CDC Rives de la Laurence (2,1%) et CDC du Créonnais (2%) 

sont clairement inscrit es dans cette dynamique, le territoire de la CDC Portes-de -l õEntre-deux -Mers, avec un 

TCAM de +1,3% / an, participe  dans une moindre mesure à ce mouvement , au regard de son positionnement 

en 3 ème  couronne dõagglom®ration. 

I.2.2. LA CDC DES PORTES DE LõENTRE-DEUX-MERS : UN TERRITOIRE EN GAIN DEMOGRAPHIQUE  

Bien que moins soutenue que le reste du PETR Cïur de lõEntre-Deux -Mers (+1,9% /an depuis 1968), le territoire 

de la CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers sõinscrit également  dans une dynamique de gain démographique  (+ 1,3 

% /an).  

En effet, d epuis la fin des années 1960, la population du territoire communautaire a presque doublé ces  

cinquante  dernières années , avec plus de 10 4 00 habitants su pplémentaires entre 1968 et 2020.  

 

Source  : INSEE, Recensements de la population de 1968 à 2020 . 

 

 

La croissance démographique observée sur la Commu naut® de Communes Portes de lõEntre-Deux -Mers peut 

être analysée en 3  périodes :  

 

 entre 1968 et 1982 , la croissance de population (+2,4 %/an) concerne lõensemble des communes du 

territoire communautaire notam ment sur les commune s de Cénac et Saint-Caprais -de -Bordeaux où le TCAM 

dépasse + 5% sur cette période . Cette croissance soutenue sõexplique par lõ®talement et la p®riurbanisation vis-

à -vis de la métropole bordelaise et qui a profité aux communes les plus proches  de Bordeaux  ainsi quõà 

lõensemble du territoire intercommunal , bien que dans une moindre mesure  ; 

 

 entre 1982  et 1999, la croissance démographique con naît un net ralentissement (+0,5  %/an ). Seule la 

c ommune de Saint -Caprais -de -Bordeaux  connai t un fort  taux de crois sance annuel moyen supérieur à 2 %/an. 

A lõinverse, le cïur g®ographique du territoire communautaire composé des communes de Langoiran , Le 

Tourne,  Quinsac et Latresne conna issent une période de légère baisse démographique  avec des TCAM 

négatifs . 

 

 depuis 1999, on constate à nouveau un regain démographique caractérisé par un retour à un taux de 

croissance  de 1.1%/an.  Ce regain d®mographique se transcrit de mani¯re ®gale sur le territoire ¨ lõexception 

des communes de Langoiran et Tabanac pour lesquelles cette croissance est plus modérée  (de lõordre de 

+0,4%). Cette «  reprise démographique  è tend ¨ sõacc®lerer sur la p®riode recente, atteignant + 1,5% depuis 

2014. 

+ 1,5%/an  

+ 1,8 %/an  
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Cette hausse g®n®rale de population depuis 30 ans sõexplique en partie  par plusieurs facteurs :  

 

ĭ une bonne accessibilité des communes en direction de Bordeaux via la RD1 0,  

ĭ des disponibilit®s fonci¯res importantes dans les documents dõurbanisme opposables pour certaines 

communes,  

ĭ des charges foncières moins élevées que dans les communes de Bordeaux Métropole . 

 

CARTE VARIATION ABSOLUE DE LA POPULATION ENTRE 2014 ET 2020 

ET POIDS DEMOGRAPHIQUE DES DIFFERENTES COMMUNES 

Spatialement, on constate que lõensemble 

des communes de la Communauté de 

Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers 

connait en effet une augment ation de 

population sauf à Langoiran où la 

population a baissé entre 2014 et 2020 de -

87 habitants soit - 0.7% de taux de 

croissance annuel . 

 

A lõinverse, avec un gain de 523 habitants  

depuis 2014 , la commune de Saint -Caprais -

de -Bordeaux est celle dont la population a 

le plus progressé ces dernières années.  

 

Suivent les communes de Cambes (+405  

habitants),  

Cénac (+331  habitants),  

Camblanes -et -Meynac (+239  habitants)  

et Le Tourne (+226  habitants).  

 

 

 

 

 

 
Source  : INSEE, Recensements de la  population de 2014  à 2020 . 

 

En ce qui concerne la répa rtition de la population en 2020  sur lõensemble du territoire intercommunal , on 

remarque que la population est inégalement répartie.  

 

En effet, on peut considérer que la Communauté de Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers est structurée 

autour :  

 

 dõune ville-centre , Latresne , qui en concentr ant  16 % de la population se place comme  la principale 

polarité du territoire ;  

 des  polarités secondaires  (Camblanes -et -Meynac,  Langoiran,  Cénac , Quinsac) qui rassemblent 

chacune 14 à 10  % de la population totale ;  

 dõun r®seau de communes p®riph®riques, essentiellement rurales, et q ui regroupent chacune moins de 

5 % de la population totale  ¨ lõexception de Cambes qui concentre 8% de la population intercommunale. 
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I.2.3. LANGOIRAN : CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE FAIBLE MAIS REGULIERE DEPUIS 1968 

Avec 2 172 habitants (chif fre INSEE entré en vigueur au 25/08/2023 ), la commune de Langoiran  est la 5ème  

commune la plus peuplée de la Communauté de Communes des Portes de lõEntre Deux-Mers dans laquelle la 

commune la plus peuplée, Latresne, atteint 3  578 habitants.  

 

Si lõ®volution de la population communale sur le long terme (50 derni¯res ann®es 1968/2020) maintient une 

tendance g®n®rale ¨ la croissance avec un Taux de Croissance Annuel Moyen (TCAM) de + 0,5 %, elle nõen 

demeure pas moins ¨ lõ®cart de la dynamique du reste du territoire communautaire (TCAM de +1,3%), sans 

beneficier de la meme intensit® des retomb®es du desserement de lõagglomaration bordelaise. 

 

La courbe dõ®volution d®mographique alterne des p®riodes de croissance soutenue (+ 2,7% entre 1975 et 2007), 

et des périodes de stabilité à légére perte demographique comme entre 1982 et 1999 (en moins de 20 ans la 

population reste aux alentours de 2000 ha bitants), puis 1999 marque un regain d®mographique jusquõen 2014 

(+ 86 habitants soit + 0,8%), pour reperdre la meme proportion dõhabitants sur la periode recente : - 87 habitants, 

soit  - 0,7 % entre 2014 et 2020.  

 

 

 
Source : INSEE, série historique de la population  de 1968 à 2 020. 

I.2.4. LA CROISSANCE DE LANGOIRAN : SOLDES MIGRATOIRE ET NATUREL EN BAISSE 

Lõanalyse des composantes de la croissance d®mographique, ¨ savoir les soldes naturels et les soldes 

migratoires, permet de caractériser les tendances observées précédemment, sur la base :  

 

¶ du solde naturel qui correspond à la différence entre le nombre de naissance et le nombre de décès.  

¶ du solde migratoire qui correspond, quant à lui, à la différence entre les nouveaux résidents sur une 

commune et les personnes qui quittent le territoire.  

Ainsi, cette analyse permet de voir si la croissance démograph ique observée entre 1982  et 2020  est due à un 

ph®nom¯ne dõattractivit® du territoire ou au contraire ¨ un phénomène endogène naturel.  

A lõ®chelle du territoire intercommunal , il ressort que la croissance démographique observée depuis plus de 50 

ans se caractérise majoritairement  par un phénomène migratoire puisque le solde migratoire apparaît toujours 

exédentaire et supérieur au solde naturel.  

Concern ant la commune de Langoiran , lõanalyse permet de constater que les pertes d®mographiques 

observées précédemment (1982/1999 et 2014/2020 ) sont le resultat dõun solde migratoire d®ficitaire (d®part 

dõhabitants superieur aux arriv®es sur la commune) et non du solde naturel qui reste reguli¯rement équilibré 

mais trop  faiblement excédentaire  pour compenser les dé parts  ; toutefois, le solde naturel équilibréapparait 

comme le  signe dõune certaine dynamique g®n®rationnelle. 

 

 

Le territoire intercomunal  bénéficie dõun moteur dõaccroissement démographique relativement équilibré  entre 

solde naturel et solde migratoire  excédentaires,  ce qui nõest pas le cas de la commune de Langoiran. 

 

 
    Source  : INSEE, Recensements de la population de 1982  à 2020 

 

 
 

                                      Source  : INSEE, Recensements de la population de 1982 à 2020  
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I.2.5. LA CDC PORTES DE LõENTRE-DEUX-MERS : UN INDICE DE JEUNESSE EQUILIBRE, DANS LA MOYENNE 

GIRONDINE 
 

Lõindice de jeunesse1 du territoire inte rcom munal qui 

sõ®tablissait à 1,21 en 2020 , traduit un rapport 

intergénérationnel équilibré .  

Cette valeur est semblable à la valeur départementale 

de la Gironde (1,2)2 et se retrouve également au niveau 

de la commune de Langoiran avec un indice de jeunesse 

de 1,27 en 2020.  

 

 
                                                                                         

Source  : INSEE, Rece nsement de la population 2020  

 

La CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers se situe dans une position de dynamisme générationnel sous influence de 

la métropole bordelaise.  
             /!w¢9 59 [ΩLb5L/9 59 W9¦b9{{9 en 2020 

Concernant la dynamique interne  à  la CDC  Portes 

de lõEntre-Deux -Mers, on distingue 

schématiquement 3 situations  :  

1. une majorité de  communes présentant un  

indice de jeunesse équilibré  (> ou égal à 1)  

2. deux communes en rapport 

intergénérationnel fragile (< à 1)  : Tabanac en 

lien avec un TCAM de +0,7 % entre 2014 et 

2020 et Latresnes qui malgré un TCAM dans la 

moyenne communautaire (+1,3%) présente un 

viellissement démographique,  

3. deux communes plus dynamiques, Beaurech 

au regrad dõun TCAM tres ®lev® de 3,3% entre 

2014 et 2020  et Le  Tourne, sans que cela puisse 

etre lié au TCAM qui reste modeste à +0,7% sur 

la meme période );  

 

Ces r®sultats t®moignent ainsi dõune capacit® du 

territoire  communautaire  à assurer son 

renouvellement générationnel.  
 

 
Source : INSEE, Recensement de la population 2020  

 
1 Indice de jeunesse : rapport entre les classes dõ©ge de 0-19 ans et celles de 65 ans et +. Inférieur à 1, les personnes âgées sont plus 

nombreuses que les jeunes et vice -versa  

I.2.6. LANGOIRAN  : UN INDICE DE JEUNESSE DE 1,27 DANS LA MOYENNE DES PORTES DE LõENTRE DEUX-MERS 

 

Malgré un  rythme dõ®volution d®mographique relativement peu dynamique, voire à la baisse  depuis  2014 

(perte de 87 habitants) , alimenté par un solde migratoire déficitaire entre 2014 et 2020 mais  également  par un 

solde naturel régulièrement excédentaire, a suscité un rapport intergénérationnel au bénéfice de la classe 

dõage des moins de 20 ans ; en effet on compte 1,27 habitant de  moins de 20 ans pour 1  personne de plus de 

65 ans. 

 

Lõanalyse de lõ®volution de la population par classe dõ©ge  au  cours de la période  2007/20 20 indique  : 

¶ une stabilité  de la classe des plus de 65 ans (+39 habitants ) qui se maintient à 19% de la population 

totale , 

¶ une stabilité de  la classe des moins de 20 ans (+38 habitants) qui se maintient à 24 % soit une proportion 

légerement supérieure à celle des plus de 65 ans,  

¶ une stabilité  de  la classe  dõ©ge intermédiaire  des 20-64 ans (+  20 habitants ), mais qui demeure 

majoritaire dans la structure générationnelle de la population (57%).  

 

  
 Source  : INSEE, Recensement de la population 20 07, 2013, 2020 

 

Ce rapport intergénérationnel équilibré se confirme avec un e moyenne de 22  naissances par an , soit 

légérement plus que le nombre de décès qui sõ®tablit ¨ plus ou moins 16  décès par an  en moyenne  ; la 

commune a donc enregistré sur  la période 2014/2021 , 177 naissances pour 128 décès.  

 
EVOLUTION DU NOMBRE DES NAISSANCES ET DECES A LANGOIRAN ENTRE 2014 ET 2021 

 

 
Source  : INSEE, statistiques de l'état civil en géographie au 01/01/2022    
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I.2.7. TAILLE DES MENAGES EN LEGERE BAISSE TRADUISANT UNE TENDANCE DE DESSEREMENT DES MENAGES 

 

Depuis plusieurs décennies,  la taille des ménages est en baisse,  que ce soit ¨ lõ®chelle de la commune, de la 

Communauté de Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers comme de la Gironde. C ette tendance du 

desserement des ménage est le resultat conjugué  de la décohabitation et du vieillissement de la population. 

Sur la commune, si la  taill e moyenne de ménage (2,1 5 p/ménage) demeure  dans  la moyenne girondine (2,1 1 

p/ménage) , elle sõav¯re legerement plus faible que la moyenne communautaire (2,38 p/m®nage).. 

 

 
EVOLUTION DE LA TAILLE DES MENAGES ENTRE 2009 ET 2020 

  2020 2009 

Langoiran 2.15 2,32 

CDC tƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜ-Deux-Mers 2,38 2,46 

Gironde 2,11 2,20 

Source  : INSEE, Recense ment de la population 2009 /2020  

I.2.8. ARTICULATION AVEC LES DISPOSITIONS DU SCOT DE LõAIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

En matière de politique de développement démographique et urbain, plusieurs orientations sont déclinées 

dans le D2O :  

S - PROMOUVOIR UN DEVELOPPEMENT URBAIN RAISONNE 

S1 - Intensifier l'offre urbaine dans les espaces prioritaires du développement : Construire des lieux 

d'intensification dans les centralités principales . (Page  158 du DOO)  

 

Les espaces prioritaires de développement ont été identifiés au regard des objectifs du PADD et répondent au 

parti d'aménagement développé à l'échelle de l'aire métropolitaine. Ainsi, ils traduisent à la fois :  

ĭ Le centrage du développement urbain autour de l'agglomération bordelaise, afin de limiter la dispersion 

urbaine et rationaliser la consommation dõespace ; 

ĭ La maîtrise des territoires périphériques avec un développement concentré autour des centralités relais 

identifiées car déjà bien équipées, bien desservies ou qui le sont potentiellement, et un développement 

de fait plus mesuré des autres communes, souvent p lus éloignées ou moins équipées.  

Les lieux prioritaires de développement identifiés sont :  

ĭ Le cïur d'agglomération ;  

ĭ Les centralités périphériques principales identifiées ;  

ĭ Les nïuds d'interconnexion.  

Les nouveaux programmes d'habitat, et en particulier les opérations comprenant du logement social, doivent 

être implantés en priorité dans ces lieux.  

Langoiran apparait comme une « centralité relai de bassin de vie  », qui est ciblée dans la géographie prioritaire 

du Scot comme lieu dõintensification de lõoffre urbaine.  

[! D9hDw!tIL9 twLhwL¢!Lw9 59 [ΩhCCw9 ¦w.!Lb9 

 

Source  : Scot de lõAire M®tropolitaine Bordelaise approuv® le 13 /02/2014, modifi® le 2/12/2016 
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T - ASSURER UNE PRODUCTION DE LOGEMENTS DIVERSIFIEE ET AMBITIEUSE  

 

T1- Respecter les équilibres démographiques du projet entre les territoires  (page 162 du DOO)  

 

Afin de rester dans les ®quilibres du projet (40 % hyper centre, 30 % cïur d'agglom®ration, 20 % centralit®s, 10 

% bassins de vie), les territoires doivent chercher à coordonner leur croissance démographique tout en 

respectant leurs poids respectifs au sei n du SCoT, soit pour la CDC  Portes de lõEntre-Deux -Mers :  

 

 
Population 

2011* 

Population 

2014 estimée ** 

Population 

2020 

Population 

2030 

Représentation 

démographique 

indicative ***  

CDC Portes de lõEntre-

Deux -Mers 14 740 15 120 16 550 18 500 1.6% 

* Population municipale légale entrée en vigueur le 1er janvier 2014 arrondie (source : INSEE ). 

** Estimation 2014 réalisée sur la base d'un prolongement de tendance 2006/2011  

*** Poids démographique du territoire au sein du SCoT (part en % du nombre d'habitants du territoire)  

 

Afin dõ®valuer le poids d®mographique attribu® ¨ la CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers ¨ lõhorizon 2030 dans la 

g®ographie pr®f®rentielle de lõagglom®ration, le Scot a appliqu® une hypoth¯se de TCAM de + 1,12% entre 

2020 (16 550 habitants) et 2030  (18 500 habitants)  ;  

 

Cette valeur constitue la valeur de référence que le territoire communautaire doit maintenir afin de ne pas 

remettre en cause lõ®quilibre territorial vis® par le Scot. 

Bien que la valeur « Population 2014 estimée ** » utilis®e lors de lõ®laboration du Scot (¨ savoir 15 120 habitants) 

se révèle  sous-estimée par rapport à la réalité démographique (puisque le recensement 2014 de lõINSEE indique 

un chiffre de population de 20  055 habitants ), le taux de Croissance Annuel Moyen enregistré sur la période 

2014/2020 , à savoir + 1,5% /an  sõest maintenu dans la projection de croissance 2014/2020 pr®figur® par le Scot 

(à savoir +1,5% /an) 1. 

Le Scot pr®figure donc pour la CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers, un ralentissement démographique sur la 

période 2020/2030 (soit un TCAM de 1,12 %) par rapport à ce que ce territoire a enregistré sur la période 

précédente 2014/2020, à savoir 1,5% /an.  

 

 

 

 
1
 Estimation  Scot de lõEvolution démographique entre 15  120 habitants en 2014 et 16500 habitants en 2020 équivaut à un TCAM de + 1,5% 

/an  

 

EN SYNTHESE SUR LA DEMOGRAPHIE 

Langoiran  s'inscrit dans un secteur à croissance démographique soutenu ( PETR Cïur Entre deux Mers + 1,8 % 

/an , CDC Portes de lõEntre deux Mers + 1,3 %/an entre 20 14 et 20 20) sous lõeffet du desserrement de la m®tropole 

bordelaise, mais ce phénomène ne bénéficie pas au territoire communal, en perte démographique depuis 

2014 (- 87 habitants ). 

La dynamique démographique communale se caractérise par un solde naturel régulièrement équilibré à 

l®g¯rement exc®dentaire, signe dõune certaine vitalit® générationnelle , mais qui sur la p®riode 2014/2020 sõest 

grevée  dõun solde migratoire fortemen t d®ficitaire, impliquant des d®parts dõhabitants de la commune 

supérieurs aux nouveaux arrivants.  

Cette dynamique des flux démographiques  confèr e malgré tout  à la commune un indice de jeunesse équilibré  

(1,27) et dans la  moyenne du reste du territoire communautaire  (1,21).  

Au titre de lõarmature territoriale du Scot, Langoiran  apparait comme une «  centralité relai de bassin de vie  », 

qui est cibl®e dans la g®ographie prioritaire du Scot comme lieu dõintensification de lõoffre urbaine.  

En outre, pour la période prospective 2020/2030, le Scot attribue au territoire communautaire un TCAM maximal 

de + 1,1 %, afin de ne pas remettre en cause lõ®quilibre territorial d®fini dans le projet commun (40 % hyper 

centre, 30 % cïur d'agglom®ration, 20 % centralit®s, 10 % bassins de vie). 

Il est attendu que le projet communal se définisse en cohérence avec cet objectif.  
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I.3. ANALYSE DU TISSU ECONOMIQUE 

I.3.1. LA CDC PORTES DE LõENTRE-DEUX-MERS : UN TERRITOIRE ASSEZ ACTIF MAIS FORTEMENT DEPENDANT 
 

En 2020, la  Communaut® de Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers accueil lait  une population active de 

13 335 personnes, soit + 859 actifs par rapport à 2014 , soit une progression de +  7% en sur la période 2014/2020 .La 

répartition géographique de cette population est bien sûr conforme au poids démographique des communes 

qui composent ce territoire.  
                                                                                    TAUX D'ACTIVITE EN 2020  (EN %) 

Avec un taux dõactivit® de 79 %, la Communauté de 

Communes Portes de lõEntre-Deux -Mers se situe au -

dessus de la moyenne  nationale et départementale 

(75% chacune).  Il sõagit par cons®quent dõun 

territoire assez actif au regard dõautres secteurs. 

Ceci sõexplique en partie par lõoffre dõemplois 

importante offert e par lõaire métropolitaine 

bordelaise et par le poids encore important de 

lõactivit® agricole et notamment viticole.  

 

La commune de Langoiran  a connu une 

stabilisation de sa population active. Celle -ci est 

passée de 1 377 actifs en 2014 à 1 361 actifs en 2020, 

soit une évolution de - 1% qui diffère de  celle 

enregistr®e ¨ lõ®chelle communautaire  (+7%). Le 

taux d õactivit® a, quant ¨ lui, augmenté, passant de 

78 % à 82 %. Cette augmentation du taux dõactivit® 

signifie que lõaugmentation des actifs a ®t® plus 

importante que lõ®volution générale de la 

population communale.   

 

De même que la plupart des communes de la 

Communauté de Communes  des Portes de  lõEntre -

Deux -Mers, lõaugmentation de la population sõest effectu®e davantage en faveur des actifs quõen faveur des 

inactifs (retraités notamment)  comme cela apparait précédemment dans le paragraphe lié à la structure par 

âge de la population .  
                       
 

Même si la Communauté de Communes des Portes de lõEntre-Deux -Mers b®n®ficie dõun taux dõactivit® ®lev®, 

la proximité géographique de la métropole  bordelaise et les bonnes conditions dõaccessibilit® ¨ celle-ci lui 

confère une très forte dépendance ®conomique. En effet, lõensemble des communes enregistrent une 

« migration  » quotidienne de la population principalement vers les communes de la métropole bordelaise.  

 

Même si plus de 85% des actifs du territoire quittent leur commune pour aller travailler et que par conséquent, 

la Communauté de Communes Portes de lõEntre-Deux -Mers ne dispose pas de véritable polarité économique, 

on peut considérer que cette dernière se structure autour :  

¶ Dõune seule centralit® ®conomique ¨ lõ®chelle communautaire, Latresne qui offre à elle seule 30  % des 

emplois du territoire ;  

¶ Dõune polarité secondaire , Camblanes -et -Meynac qui offre 18% des emplois du territoire ;  

¶ Des autres communes qui offrent chacune moins de 10 % des emplois existants sur le territoire.  

 
1
 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant dan s la zone.  

 
EMPLOI ET DEPENDANCE  

Part communale des emplois offerts sur la CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers 

 

 
Source  : INSEE, Recensement de la population 2020  

 

Concernant la commune de Langoiran , lõIndice de Concentration dõEmploi1 (ICE) enregistre une légère baisse 

(48.2) et sõinscrit en deçà de  la tendance intercommunale (56.9 ). Avec un nombre dõemplois sur la zone à 484  

actifs  pour une population dõactifs résida nts de 1004 actifs, la commune de permet pas dõoffrir un bassin 

dõemplois suffisant. Ainsi, les habitants de Langoiran participent pleinement à une dynamique intercommunale , 

ce qui inscrit la commune dans une forme de dépendance envers la CDC  et plus largement de Bordeaux 

Métropole . 

 

 Emploi et activité sur la commune de Langoiran  2009 2014 2020 

Nombre d'emplois dans la zone  548 541 484 

Actifs ayant un emploi résidant dans la zone  943 956 1004 

Indicateur de concentration d'emploi  58.1 56.6 48.2 

Source  : INSEE, Recensement de  la population 2009 à 2020   

ICE : Indice de Concentration 

dõEmplois, soit le nombre 

dõemplois dans la commune 

pour 100 actifs ayant un emploi 

et qui résident sur la commune  

Source  : INSEE, Recensement de la population 2020  
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Č Un niveau de chômage inférieur à celui du département  

 

                                                        TAUX DE CHOMAGE DE LA CDC 
 

En 2020, le nombre dõactifs sans emploi sur la 

CDC Portes de lõEntre-Deux -Mers sõ®levait à 863 

actifs, soit un  taux de chômage de 8.2  %, ce  qui 

est infé rieur à la moyenne départementale 

(11.8%).  

 

On note  tout efois des disparités spatiales, 

notamment pour les communes les plus proches 

de la métropole, qui présentaie nt les taux les 

moins élevés (< à 10 %).  

 

Avec 10.8  % de taux de chômage  en 2 020 (soit 

120 actifs sans emploi) , Langoiran  se situait  au -

dessus de  la moyenne communautaire.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Source : INSEE, Recensement de la population 2020  

 

Č Une tendance à  la tertiarisation de la population active  

La population active de la Communauté de Communes des Portes de l õEntre -Deux -Mers a augmenté passant 

de 12 476 en 2014 à 13 335 en 2020 .  

 

On constate une tendance à la tertiarisation de la population active, qui se traduit par    

¶ Une faible part dõagriculteurs exploitants (qui reste stable lié e à  un caractère relat ivement rural du territoire),  

¶ Une baisse de la part de la CSP ouvriers,  

¶ Une augmentation de la part  de la CSP Artisans/commer­ants/chefs dõentreprise, 

¶ Une part croissante des CSP Professions intermédiaires et employés  

 

A noter que si la part de la CSP C adres et Professions intellectuelles supérieures a enregistré une certaine 

croissance ( +31% entre 2014 et 2020 ), celle -ci reste mesurée (15 %) comparativement aux autres CSP Professions 

intermédiaires  29%/Employés  25%/Ouvriers  19% qui constituent les CSP majoritaire . Pour autant, ces CSP  ont 

enregistré une croissance moins importante que celle des Cadres et Professions Intermédiaires, celle des ouvriers 

étant même en décroissance ( -3%) signe dõune gentrification1 en cours sur le  territoire.  

 

 
1
 La gentrification est un phénomène social qui se caractérise par la transformation des habitants d'un territoire dont la caté gorie sociale 

augmente. En d'autres termes, la gentrification voit le profil social d'un lieu se modifier, s'embourgeoiser.  

 
 Source  : INSEE, Recensement s de la population 2014, 2020 
 

 

La commune de Langoiran  ne déroge pas à cette caractérisation socio -professionnelle, et présente un profil 

très comparable à cel ui du territoire communautaire.  
 

 
 Source  : INSEE, Recensement de la population 202 0 
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I.3.2. UN TISSU ECONOMIQUE LANGOIRANNAIS RELATIVEMENT DEVELOPPE  

 

Proportionnellement ¨ sa taille d®mographique, le tissu ®conomique pr®sent sur la commune sõav¯re 

relativement bien dimensionné, grâce notamment à la présence de services et commerces de proximité au 

sein du bourg et à  lõactivit® commerciale des exploitations viticoles.  

 

Č Lõoffre commerciale et de services de proximit® 

 

Les petits comme rces du centre  permettent dõavoir une offre commerciale de proximité relativement complète  

qui maintient la dynamique du centre bourg. On y retrouve un primeur, une boucherie, u ne boulangerie, un 

fleuriste, deux salons de coiff ure.  Lõenseigne Intermarch® permet ®galement de compl®ter cette offre. 

 

Le reste de la trame économique se compose de  : 

 

¶ Un restaurant boutique  vintage  Le Splendid  

¶ Une station -service  

¶ Des enseignes de restauration rapide  

¶ La poste  

¶ Deux banques  

¶ Des agences immobilières  

 

Lõoffre commerciale et les services de proximit® du centre-bourg sont relativement conséquents pou r une 

commune de taille modeste. Ces tissus commerciaux permettent de p®renniser lõeffet de centralit® villageoise 

m°me si lõon remarque quelques locaux commerciaux vacants. Lõenseigne Intermarch® concurrence ces 

commerces et compl¯te lõoffre m°me si elle  ne participe pas directement ¨ lõeffet de centralit® au regard du 

caractère un peu excentré de la zone située en entrée de bourg.  

TRAME COMMERCIALE ET DE SERVICES DU BOURG 

 
Source  : cartographie METAPHORE , BPE 2021 
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I.3.3. DIAGNOSTIC FORESTIER  

Parmi les 205 ha déclarés «  boisements de feuillus  » au cadastre 2020 exploité en mairie, seuls 143 ha  sont 

recensés comme espace forestier par  le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF)  ; les données 

présentées ci -après sont issues des données communiquées par le CRPF.  

ü Une forêt privée  et relativement morcelée  

Dõapr¯s les donn®es du Centre National de la Propri®t® Foresti¯re (CNPF) issues du cadastre de 2020 , la forê t 

sur Langoiran  est privée et compte 232 propriétaires forestiers  :   

Il sõagit dõune for°t morcel®e et compos®e de propri®t®s de très faible  superficie  : 
 

- 97 % dõentre eux d®tiennent des unit®s de propri®t® inf®rieures ¨ 4 ha, dont la surface totale  représente  

79 % de la  surface forestière . 

- On ne compte que cinq propri®taires disposant dõune surface bois®e de 4 ¨ 20 ha.  

La surface moyenne par propriété est de 0.6 ha.  

 

Répartition des forêts privées par classes de surface (classement bois au cadastre de  2020) 

Commune 
Classes de surface 

de propriété 
Nombre de 

propriétaires  

 

Surface totale 
Part de chaque classe de taille 
de propriété dans la surface 

forestière privée totale 

LANGOIRAN 

0 à 1 ha 196 
97 % 

46 ha 
79% 

1 à 4 ha 30 58 ha 

4 à 10 ha 5 3%  27 ha 
21% 

10 à 20 ha <5 0 ha 

20 à 25 ha 0 

0 % 

 0 ha 
 

0 % 
25 à 100 ha 0  0 ha 

100 à 500 ha 0  0 ha 
Total 232 100 % 131 ha 100 % 

Source  : Centre Nati onal de la Propriété Forestière  

ü Une forê t sous bonne gestion  

En France, la politique foresti¯re rel¯ve de la comp®tence de lõEtat qui assure la coh®rence nationale. Elle est 

d®clin®e par la Loi dõOrientation sur la For°t de 2001 qui insiste sur les notions de gestion durable et 

multifonctionnelle. La mise en ïuvre des objectifs fixés par la loi passe par la rédaction de documents à 

lõ®chelle r®gionale et infrar®gionale. Ces documents de gestion foresti¯re durable sõ®tablissent en fonction des 

catégories  de propriété en forêt privée.  Le code forestier définit les règ les de gestion durable des forêts selon 

les modalités suivantes :  

 

- Tout propriétaire de plus de 25 ha doit établir un Plan Simple de Gestion (PSG) agréé par le CRPF, qui 

peut toutefois être établi de façon volontaire pour les propriétés de moins de 10 ha. Un PSG dit « collectif 

» peut également être établi pour un regroup ement de propriétés représentant au moins 10 ha.  

 

- Pour les propriétés de moins de 25 ha non soumises à un PSG, il est possible :  

o Dõadh®rer librement au Code des Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) ;  

o De rédiger un Règlement Type de Gestion (RTG), sous l'égide d'un expert agréé ou d'une 

coopérative forestière, qui, bien que moins opérationnel que le PSG, est plus étoffé que le CBPS, 

à l'appui d'un descriptif des peuplements et un programme de coupes et de  travaux simplifiés.  

 

Répartition des surfaces de forêt privée (en ha) par type de documents de gestion durable  
Commune  CBPS (Codes des Bonnes 

Pratiques Sylvicoles)  

PSG (Plan Simple de 

Gestion)  

RTG (Règlement Type de 

Gestion)  

Total général  

LANGOIRAN 0 <5ha  0 ha  0 ha  
Source : Centre Région al de la Propriété Forestière  Nouvelle -Aquitaine, 2020  

 

Dans le cas de la commune de Langoiran , compte tenu du caractère de très faible superficie des propriétés 

forestières, seul un PSG est enregistré . Toutefois, lõabsence dõautres documents ne signifie pas pour autant 

lõabsence de gestion. 

 

CARTE DES ESPACES FORESTIERS  

 
Source  : Référentiel néo aq uitain dõoccupation du sol, 2020 
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I.3.4. DIAGNOSTIC AGRICOLE  

Les données ci -après émanent de l'enquête agricol e men®e en fin dõann®e 20231 auprès des entreprises 

implantées et/ou exploitant d es terres sur la commune de Langoiran , recoupées avec des données de source 

communale . Ce diagnostic traite également les données issues du RPG  2021 et recensement agricole 2020 , il 

apparait des distorsions liées au différentiel des modes de calcul et de recensement 2 entre les bases de 

données .  

LES EXPLOITATIONS (Cf. carte des terres exploitées par exploitation ci -contre ) 

Le caract¯re viticole est le type dõagriculture  majoritaire sur la commune  que ce soit par la surface quõelle 

repr®sente, par le nombre dõexploitant ou encore ses r®coltes. 

Le nombre dõexploitations est a l®g¯rement baiss® entre 2010 et 2020 passant de 24 ¨ 17 (source RGA 20 20). 

Cette baisse sõest produite au niveau des exploitations viticoles, on en comptait 20 avec leur si¯ge sur la 

commune en 2010 pour 15 en 2020.   

Malgr® deux ch©teaux d®clarant leur si¯ge dõexploitation hors commune, ¨ savoir Ch©teau Saint-Ourens 

(Paillet ), domaine du Bertaut (Capian ) et domaine Dabarlot (Capian)  lõancrage local de ces entreprises est 

fort.  

EXPLOITATIONS AGRICOLES RECENSEES SUR LA COMMUNE 

exploitation  
Siège 

dõexploitation 

superficie exploitée 

sur la commune  

superf icie  exploitée hors 

Langoiran  

surface exploitée totale               

hors et sur Langoiran  

Château La  

Peyruche  
Langoiran  30 ha  0 ha  30 ha  

Ferme des moutins  Langoiran  1 ha  1 ha  2 ha  

Château Saint -

Ourens  
Paillet  6 ha  60 ha  66 ha  

Château Bellevue  Langoiran  3 ha  0.5 ha  3.5 ha  

Le pin du Thoya  Langoiran  3 ha  0 ha  3 ha  

Lauseig  Langoiran  30 ha  60 ha  90 ha  

Domaine les 

Carmels  
Langoiran  24  ha  0 ha  24 ha  

Domaine du Bertaut  Capian  25 ha  12 ha  37 ha  

Château Faubernet  Langoiran  5 0 ha  5ha  

Domaine Dabarlot  Capian  5. 25 30 

SUPERFICIE TOTALE  133 ha  133 ha  256 

 Source  : Enquête agricole, 2023   
 

Du point de vue de la taille des exploitations, lõactivit® rev°t un double dynamique , : 

 

¶ Celle  dõune viticulture qui sõinscrit dans une envergure de domaines assez vastes : le domaine Lause ig 

exploite 90  ha (dont  30 ha sur Langoiran ). 

 

¶ Celle dõune viticulture ¨ caract¯re ç artisanal  », avec le domaine le Pin du Thoya qui exploite  3 ha 

uniquement sur Langoiran  ou encore le  domaine  Faubernet de 5 ha.  

 
1
 Les analyses suivantes sõappuient sur les r®sultats d®clar®s par les agriculteurs de la commune. Cette enqu°te a ®t® envoy®e ¨ lõensemble 

des agriculteurs de la commune, seuls les exploitants qui ont y ont répondu y figurent.  

 
DECLARATIONS DE RECOLTES 2022 

exploitation s 
déclaration de récolte  

en ha  en hectolitre  Appellation  

Château La  Peyruche  20 688 Cadillac côtes  de Bordeaux  

Château Saint-Ourens  51 1544 Bordeaux, Cadillac, Côtes de Bordeaux, Cadillac, 

Premières Côtes de Bordeaux, Bordeaux supérieur, 

crément de Bordeaux  

Château Bellevue  2.8 120 Cadillac Côtes de Bordeaux  

Le pin du Thoya  1.9 46 Côtes de Bordeaux  

Lauseig  3.26 1.65  

Domaine les Carmels  6 290 Cadillac, côte s de Bordeaux  

Domaine du Bertaut  37 1024 Bordeaux, Bordeaux supérieur, côtes de Bordeaux  

Château Faubernet  5.224 257 Bordeaux supérieur rouge  

Domaine Dabarlot  30.38 221.5 Bordeaux, Cadillac, Côtes de Bordeaux  
Source  : Déclaration de récoltes 2022  

      CARTE DES EXPLOITATIONS 

 

 Source  : Enquête agricole, 2023  

 

A lõexception des terres de Lauseig dont les 30  ha  en fermage  sont disséminés et parcellisés, les autres domaines 

pr®sentent une certaine unit® dõexploitation. 

Lõactivit® viticole sur Langoiran  est donc exercée à part entière et ne constitue pas une activité économique 

d'appoint ; la majorité des exploitants enquêtés déclarent une activité agricole à plein temps à titre d'activité 

principale . 

2 Lõenqu°te conduite dans le cadre de la r®vision du PLU ne porte que sur les terres exploit®es sur la commune de Langoiran, quel que soit 

par la localisation du si¯ge dõexploitation (sur commune ou hors commune) contrairement au RGA qui ne comptabilise que les terres des 

exploitations ayant leur si¯ge sur la commune ¨ lõexclusion de terres communales exploit®es par des exploitants ayant leur siège hors 

commune.  
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LA VITICULTURE (cf. carte page ci -après ) 

Avec 444 ha 1 en 2020 , soit 80% de la Surface Agricole Utile (  ha) 2, la viticulture constitue lõorientation technico-

économique dominan te de la commune , au regard de son inscription au cïur du plateau des coteaux argilo -

calcaire de Langoiran.  

On note toutefois la présence de sur faces exploitées en prairie (33 ha source  RPG 2021). 

CARTE DES TYPES DE CULTURE 

 

Source  : Registre Parcellaire Graphique 2021  

 

Lõactivit® viticole repr®sente 39% de lõoccupation des sols de la commune de Langoiran. Cette activit® connait 

une stabilisation, les  surfaces sont restées relativement similaires  au cours de la période 2015/2022 , elles ont 

même enre gistré une légère évolution de 0.46 % entre 2015 et 2022  en notant toutefois une baisse de ð 5,7% de 

superficie plant®e entre 2019 et 2020 dõapr¯s le Casier Viticole 2022. 

 

Lõactivit® viticole se concentre sur les coteaux de Langoiran qui bénéficient d õun bon ensoleillement. 

Les si¯ges dõexploitation et les b©timents agricoles sont quant à eux dispersés en  hameaux viticoles.  

 

BATIMENTS EN INSTALLATION CLASSEE POUR LõENVIRONNEMENT (ICPE) 

Parmi les bâtiments agricoles localisé sur la carte ci -dessus, certain font  lõobjet dõun recensement au titre de la 

législation sur les ICPE, il sõagit  du Château Faubernet/ SCEA Vignoble Dufis et de la cave viticole  de Langoiran . 

 
1
 Source RA 2020 

La commune, située dans  les Portes de lõEntre-Deux -Mers, appartient ¨ lõaire g®ographique des Appellations 

dõOrigine Contr¹l®es : Cadillac, Premières Côtes de Bordeaux, Côtes de Bordeaux -Cadillac, Côtes de 

Bordeaux, Bordeaux, Bordeaux supérieur, Crémant de Bordeaux,  

 

CARTE DES AOC SUR LANGOIRAN 

 

 

Source  : Institut National des Origines et de la Qualité  

 

LISTE DES AOC SUR LANGOIRAN 

                                                                                                                         

Source  : Casier Viticole Informatisé 2022  

 

A noter que les périmètres des aires AOC sont en limite  avec lõenveloppe urbaine du bourg, et recouvrent 

majoritairement la commune , mais ce qui ne semble pas jusquõ¨ maintenant avoir ®t® un facteur bloquant 

pour les projets urbains réalisés .  

2
 Source  RGA 2010 
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LõEMPLOI AGRICOLE 

Outre la plus -value en termes dõattractivit® commerciale li®e ¨ la fr®quentation et visite des ch©teaux, lõactivit® 

viticole repr®sente un certain poids ®conomique en termes dõemplois ¨ plein temps (une vingtaine dõactifs en 

comptant les exploitants en nom  propre ou en chef d'entreprise + salariés), mais leur nombre pouvant varier 

avec les saisonniers en période de haute activité  en fonction des besoins  (soit une quarantaine dõemplois au 

total).  

EMPLOIS AGRICOLES SUR LA COMMUNE 
 

exploitation  
exploitant       

/gérant  

nombre de 

salarié  

nombre de 

saisonnier  

nombre 

d'emplois  

Château La Peyruche   1 7 0 8 

Ferme des moutins  1 0 0 1 

Château Saint -Ourens  1 6 18 25 

Château Bellevue  1  0 0 1 

Le pin du Thoya   1 0  0 1 

Lauseig  1 0 0 1 

Domaine les Carmels  1 1 2 4 

Domaine du Bertaut  1 1 1 3 

Château Faubernet  1 0 0 1 

Domaine Dabarlot  2 0 4 6 

TOTAL EMPLOIS AGRICOLES 11 15 25 51 

Source  : Enquête agricole, 2024 

 

UNE ACVTITE VITICOLE TENUE PAR DES EXPLOITANTS PROCHES DE LA RETRAITE 

 

Malgr® une certaine pr®gnance de lõactivit® agricole sur la commune, les exploitants ont un ©ge proche de la 

retraite .  Lõenqu°te agricole met en avant lõ©ge avancé des exploitant, ils ont à 45 % plus de 60 ans,  ce qui pose  

question sur le devenir de lõactivit®. Lõexploitant du domaine de Lauseig informe dans lõenqu°te agricole quõil 

a pour projet de prendre sa retraite horizon 2028 . 

 

Exploitation  

Année de naissance de 

lõexploitant  

 

Age en 2024  

Château La Peyruche  1954 70 

Ferme des moutins  1949 75 

Château Saint -Ourens  1950 74 

Château Bellevue  1963 61 

Le pin du Thoya  19656 68 

Lauseig  1965 59 

Domaine les Carmels  1984 40 

Domaine du Bertaut  1968 56 

Château Faubernet  1966 58 

Domaine de Dabarlot  1969 et 1972  55 et 52  

 
Moins de 40 ans  0 0% 

40 à 49 ans  1 9% 

50 à 59 ans  5 45% 

Plus de 60 ans  5 45% 

Total  11 100% 

0%9%

46%

45%

AGE DES EXPLOITANTS EN 2024

moins de 40 ans 40 à 49 ans 50 à 59 ans plus de 60 ans
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 LE MODE DE FAIRE VALOIR (cf. carte ci -contre ) 

La répartition des modes de faire valoir (direct à savoir en pleine propriété et indirect à savoir en 

location/fermage) s'®tablit au b®n®fice du statut dõexploitation en pleine propriété du foncier.   Cette situation 

majoritaire du statut de pleine propriété des terres constitue un certain facteur de solidité économique pour les 

exploitations.      

 
SURFACES EXPLOITEES PAR MODE DE FAIRE VALOIR 

 

Exploitation s 
superficie  exploitée sur la 

commune  
en propriété  en location  

Château La Peyruche  30 ha  100%  
Ferme des M outins  1 ha  100%  

Château Saint -Ourens  6 ha  100%   

Château Bellevue  3 ha  100%   

Le pin du Thoya  2.9 ha   100%  

Lauseig  30.5 ha  23% 77% 

Domaine les Carmels  24 100%  

Domaine du Bertaut  25   

Château Faubernet  5.24 100%  

Domaine Dabarlot  5.48  100% 

SUPERFICIE TOTALE 122 ha    

Source  : Enquête agricole, 2023  

 

LES PROJETS  

Le domaine de Bellevue envisage un achat de terres et un projet de diversification ïnotouristiq ue à moyen 

terme. La ferme des M outins a un projet dõextension du b©ti agricole, le domaine des Carmels envisage 

®galement ce type dõextension soit destin® aux animaux soit pour cr®er du logement ¨ destination des 

travailleurs saisonniers. Ce domaine envisage lõachat de terres et est en cours de diversification de son 

agriculture. Le domaine du Bertaut signale que son droit de fermage arrive à échéance.  

 

Le domaine de Bertaut quant à lui est en arrêt de fermage et le propriétai re du château Faubernet indique un 

projet dõarrachage de vigne pour en faire un terrain constructible.  

CARTE DES TERRES EXPLOITEES PAR STATUT DõEXPLOITATION 

 
Source  : Enquête agricole, 2023  

DES ESPACES AGRICOLES PROTEGES DANS LE CADRE DU SCOT DE LõAIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

La charpente paysagère du SCoT s'appuie sur un socle d'es paces remarquables de par leur qualité 

agronomique ou naturelle exceptionnelle. À ce titre, le SCoT les protège strictement de l'urbanisation.  
 

Ces espaces sont délimités au 1/25 000 dans lõç Atlas des territoires » (cf . page suivante lõatlas des espaces 

agricoles, naturels et forestiers majeurs).  Les espaces protégés délimités, sont assortis de  prescriptions précisées 

dans la partie A du D2O, notamment  : 

A5 ð PRESERVER ET VALORISER LES TERROIRS VITICOLES 

Maintenir la protection des terroirs viticoles . (Page 45 du DOO)  

Lors de l'élaboration ou de la révision des documents d'urbanism e locaux, les espaces viticoles protégés sont 

des zones inconstructibles r®serv®es ¨ des fins exclusives dõexploitation agricole. 

Toute forme d'urbanisation et d'exploitation des ressources naturelles (carrières, grav ières, tourbières) y est 

interdite. Seuls les bâtiments et installatio ns nécessaires à l'exploitation viticole et agricole sont autorisés.  

EN SYNTHÈSE SUR LE PROFIL AGRICOLE DU TERRITOIRE 

¶ Une orientation technico -économique dominée par la viticulture,  80% de la SAU communale,  stabilisée à 

plus ou moins 444 ha  et 15 exploitations  (Recensement  agricole 2020) . 

¶ Une activité viticole artisanale et locale  

 *2 ch©teaux qui sõinscrivent dans une logique dõentreprise dõenvergure régionale pour les château        

Saint-Ourens et le domaine du Bertaut avec une récolte de plus de 1  000 hectolitres chacun.  

 *Des châteaux  ¨ lõ®chelle plus locale et artisanale (le pin du Thoya, le domaine les Carmels ), entre 

50 et 30 0 hectolitres . 

¶ Une profession qui exerce majoritairement  en pleine propriété, facteur de solidité économique  

¶ Quelques  projet s déclaré s dans le cadre de lõenqu°te agricole mais sans   traduction directe dans le PLU, 

la collectivité ne souhaitant pas à ce stade de la réflexion, ouvrir des zones agricoles en zone constructible 

pour de lõhabitat.
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CARTE DES ESPACES AGRICOLES, NATURELS ET FORESTIERS PROTEGES DU SCOT DE L'AIRE METROPOLITAINE BORDELAISE 

 

Source  : Scot de lõAire M®tropolitaine Bordelaise approuvé le 13 /02/2014  
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EN SYNTHESE SUR LõECONOMIE 

Le profil économique de Langoiran  se caractérise par  : 

Ą Une population  active qui se stabilise (- 16 actifs soit - 1% entre 2014/2020 ), générant un  taux dõactivit® (82%) 

supérieur  à la moyenne CDC (79%), qui se tertiarise et de plus en plus migrante vers des p¹les dõemplois 

extérieurs  (838 actifs migrants soit 8 3%) 

ĄUn tissu économique relativement d éveloppé , qui parallèlement à un e matrice historiquement agricole , a  

développé un pan artisanal et commercial  significatif eu égard à la taille démographique de la commune, 

grâce  notamment ¨ lõam®nagement de 2 zones dõactivit®s (le long de la D 239  ; le nombre dõemplois sur la 

zone atteint 484 emplois, soit un Indice de Concentration dõEmplois (ICE) ®lev® (48.2) bien inférieu r à la moyenne 

communautaire ( 56.9). 

ĄDiagnostic agricole  : une orientation technico -économique  dominé par la viticulture, qui décline un double 

profil, une viticulture dõenvergure nationale pour les châteaux de  Saint Ourens et le domaine de Bertaut , et une 

viticulture exercée à une échelle plus artisanale pou r le Pin du Thoya,   
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I.5. RESEAUX ET EQUIPEMENTS PUBLICS 

I.5.1. LE RESEAU DõEAU POTABLE 

 

ü Organisation administrative du service  

Le service dõalimentation en eau potable de la commune de Langoiran est de la comp®tence du Syndicat 

Intercommunal dõAdduction dõEau Potable et dõAssainissement de Langoiran  (SIAEPA). Ce syndicat regroupe 

7 communes dont celle de Tabanac et Le Tourne.  

 

Depuis le 1 er janvier 2013, le syndicat de Langoiran a d®l®gu® la gestion de lõensemble des ®quipements du 

r®seau public de production et de distribution dõeau potable ¨ la Soci®t® Nantaise des Eaux. La société SUEZ a 

repris cette société et ce contrat depuis le 1 er janvier 2017.  Ce contrat doit se terminer au 31 décembre 2024.  

 

Les données ci -après sont extraites du dernier RPQS  disponible,  celui de 2021,  à savoir celui du  Syndicat . 

 

ü Origine et qualit® de lõeau, protec tion de la ressource  

Le syndicat exploite lõeau issue de 3 forages  : forage du Bourg à Langoiran, forage de Paillet, forage de 

Villenave de Rions.  Lõeau distribu®e sur lõunit® de distribution de Langoiran provient du forage profond Bourg à 

Langoiran captant lõEoc¯ne. Ce forage est dot® dõun p®rim¯tre de protection. 

 

Lõeau prélevée subit un traitement simple de déferrisation et de chloration dans la station de production Bourg. 

Lõeau produite et distribu®e fait lõobjet de nombreuses analyses ¨ la fois par lõexploitant (autocontr¹le) et par 

lõARS sur plus de 60 param¯tres de qualit®. 100% des analyses des pr®l¯vements t®moignent dõune tr¯s bonne 

qualit® de lõeau distribu®e. 

 

ü Nombre dõabonn®s et volumes pr¯lev®s 

Le nombre dõabonn®s sur ce réseau est de 3 3  322 en 2021  soit 6 9440 habitants (INSEE 2020). En La population 

de Langoiran est majoritaire parmi les abonnés, en 2021 1  079 abonnés habitent à Langoiran.  La commune de 

Langoiran compte 32% des abonnés du SIAEPA.  Ce chiffre est en légère progression  sur le territoire couvert par 

le syndicat, notamment à Capian (+7%), Lestiac et Langoiran (+2%).  

 

 

REPARTITION DES ABONNES PAR COMMUNE 

 

 

Abonnés en 

2021 

Evolution 

2020/2021  

Villenave  182 0,0% 

Paillet  571 1,1% 

Tabanac  506 0,2% 

Lestiac  285 2,2% 

Le Tourne 392 0,0% 

Langoiran  1079 2,0% 

Capian  317 7,1% 

Total abonnés  3332 1,7% 
Source  : RPQS 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source  : RPQS 2021 

 

Les volumes prélevés sont en augmentation , soit +7,7 % entre les deux années 2020 et 2021 . Cette augmentation 

est en partie expliquée par la  croissance du nombre dõabonn®s mais surtout par les fuites sur le réseau , 

 
Source  : RPQS 2021  

 

Un d®passement des volumes annuels autoris®s a ®t® constat® pour lõann®e 2021 pour lequel le syndicat a reçu 

une mise en demeure par arrêté préfectoral. Le syndicat devra expliciter et poursuivre les travaux engagés pour 

se mettre en conformit® avec lõautorisation de pr®l¯vement en vigueur. Ce d®passement est notamment le fait 

de présence de fuites importantes sur le réseau.  

 
 

ü La desserte des espaces batis  

Le maillag e des espaces bâtis  du bourg est relativement complet  et dõun bon dimensionnement pour supporte r 

une densification.   
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CARTE DU RESEAU DõEAU POTABLE  

 
Source  :  SUEZ
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I.5.2. LA DEFENSE CONTRE LõINCENDIE 

Le Maire ou le Président de l'EPCI, détenteur des pouvoirs de police spéciale de DECI, est chargé :  

Å d'analyser les risques,  

Å de planifier l'implantation des moyens de DECI adaptés,  

Å d'assurer, dans le temps, leur maintien en condition opérationnelle (contrôle et maintenance),  

Å d'informer le SDIS pour toute création / indisponibilité de Points d'Eau Incendie (P.E.I. ). 

 

Le Service Départemental d'incendie et de Secours  : Utilisateur de la DECI dans le cad re de ses missions de secours, doit avoir une connaissance précise de ces équipements par des reconnaissances opérationnelles . 

Le bilan des poteaux incendie établi en 20 23 par le SDIS de la Gironde indique que la commune est défendue par  32 poteaux , dont 5 sont diagnostiqués Indisponibles (pour motifs divers, en rouge dans la liste ci -dessous) et 2 

Disponibles mais avec un débit insuffisant.  

  
Source  :  SDIS de la Gironde, 20 23 

 

Concernant la couverture de 200 m autour de chaque poteau, tous les espaces urbanis®s sont correctement d®fendus, ¨ lõexception de quelques secteurs  (cf carte page suivante)  : 

 

¶ Route de Créon , entre Intermarché  et la clinique vétérinaire  

¶ Le long de la RD 10 ,  

¶ Le long de la RD10 ¨ lõEst du  quartier  Pied du château , en limite communale avec Lestiac -sur-Garonne,  

¶ Et dõune fa­on g®n®rale de fa­on ponctuelle en limite des diff®rents hameaux en secteur diffus du plateau agricole. 
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CARTE DE LA COUVERTURE DEFENSE INCENDIE  

 
Source  :  SUEZ 


